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Nouveau régime d'octroi· 
Annoncé en mai 2001, le nouveau régime d'octroi dont 
les ro~_dalités stJpulent les droits et obligations relatifs 
au développement, par les entreprises privées, des 
si!:88 hydrauliques de 50 MW ou moins du domaine de 
l'Etat De plu$, il précise les modalités de vente de leur 
production d'électricité à Hydra-Québec. 

La mise en place de ce régime repose sur quatre grands principes : 

• principe de la concurrence dans l'établissement du prix d'achat, par Hydro-Québec, de 
l'électricité des producteurs indépendants; 

• principe de la consultation préalable des milieux avant tout développement de sites 
hydrauliques sur leur territoiré; 

• principe de la participation active des milieux al,IX projets afin qu'ils profitent davantage 
des retombées économiques génërées par la construction et l'exploitation: 

• principe de la mise en valeur d'une filière énergétique renouvelable. 

Elle repose également sur les éléments suivants : 

• sécurité d'approvisionnement à des conditions compétitives; 
• mise en valeur de la ressource hydraulique; 
• développement des régions; 
• prise en charge, par le milieu, de son dêveloppement; 
• participation des nations autochtones; 
• développement d'une source d'énergie propre et renouvelable; 
• développement de l'expertise des entreprises québécoil>es; 
• redevances versées au gouvernement. 

Fonctionnement du nouveau régime 

Le nouveau cadre de gestion de ce régime expose des règles de fonctionnement et 
d'attribution en ce qui concerne l'octroi des droits d'utilisation. La première étape, qui consistait 
à séledionner les sites potentiels est terminée. Nous en sommes à l'étape de l'appel d'offres 
d'J:I.Y.Qr.o.::.Quâb.ru.. Comme certains sites sont réservés à la Communauté montagnaise cle 
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Betsiamites et que d'autres comportent des terrains privés stratégiques décriœ au régime 
d'octrois, tous les sites ne sont pas sujets à l'appel d'offres. 

• Liste. des sites admï.ssibles à l'ap.Qel d'offres d'H_y:dro-Québec 
• Fiches d'informations des sites 

Vient ensuite la sélection des projets dont voici les principales étapes : 

• Étude des soumissions reçues. Un comité, formé de représentants du Ministère et 
d'Hydro-Québec, examinera les offres à partir d'une grille d'évaluation où les critères 
suivants seront considérês : 

o le prix de vente de l'électricité à Hydro-Québec; 

o la qualité de la soumission sur le plan technique et financier; 
o rinsertion du projet dans le milieu; 
o les retombées économiques régionales de la construction et de l'exploitation du 

projet. 
• Annonce des projets retenus et signature des contrats d'achat de l'êlectric::ité produite, 

pour une durée de 25 ans. 
• Obtention, par les promoteurs, des autorisations requises, dont celle du ministère de 

l'Environnement. 
• Octroi des droits requis pour l'exploitation du site pour une durée de 25 ans. Le bail de 

location précisera également les obligations de l'exploitant et les redevances à payer 
selon les dispositions réglementaires en vigueur. 

• Mise en service des nouvelles centrales à partir de 2005 et de 2006. 

Voir également 

+ Ha.ut 

• Modalités du nouveau_régime d'octroi 

• Liste des sites . 
• Calendrier de mise en œuvre 
• Suivi des recommandations 

• Mëmoire au.c~onseil,des.ministres 

• Dossiers de presse 
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Modalités du nouveau régime 
d'octroi 

~ 

m 
C 

1 
La prësente Hction décrit les conditions relatives à l'octroi des forces hydrauliques et 
des terrains du domaine public pour l'aménagement et l'exploitation d'une centrale 
hydroélectrique de 50 MW ou moins. On y trouve l'information relative : 

~? 

• aux sites hydrauliques admissibles à la location; 

•  à la procédure d'appel d'offres; 

• aux critères d'évaluation; 

•  à la procédure d'octroi de$ droits; 

• aux ch~rges et aux obligations du preneur; 

• aux.mesures.de contrôle et d'inspection. 

Objet 

Le présent régime vise à décrire Jes·conditions et les modalités, qui entourent l'octroi 
des forces hydrauliques et des terrains du domaine de l'l:tat requis pour l'aménagement 
et l'exploitation d'une petite centrale hydroélectrique par un promoteur indépendant 

Définitions 

Aux fins de l'application du présent régime, on entend par: 

« comité d'évaluation » ; un comité formé de représentants du Ministère et 
d'Hydro-Québec chargé de l'évaluation des offres soumises par les promoteurs â 
Hydro-Quëbec; 

« Hydro-Québec » : Hydro-Québec à titre de fournisseur d'êlectricitê au $ens de 
l'article 2 de la Loi sur ta Régie ae l'énergie (L.R.Q., chapitre R-6.01 ), sauf aux 
articles 2.7, 2.9, 6.2 et au chapitre 7; 

« Mini~tère » : le ministère des Ressources naturelles; 

« ministre » : le ministre des Ressources naturellei5; 

« ministres » : le ministre des Ressources naturelles et le ministre de l'Environnement; 

« petite centrale » ; centrale hydroélectrique d'une puissance installée de 50 MW ou 
moins; 

«promoteur» : une personne physique ou morale ou une société en commandite 
constituée notamment avec une municipalité régionale de comté ou une communauté 
autochtone, autorisée à faire affaire au Québec et y possédant une place d'affaires, qui 
soumet une offre pour exploiter des forces hydrauliques du domaine de l'état aux fins de 
produire de l'êlectricité à partir d'une petite centrale, à l'exception d'une municipalité, 
d'Hydro-Québec et ses employés ainsi que les employés du gouvernement du Québec; 
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«prêteur» : une personne physique ou morale acceptée par le ministre, telle une 
banque à charte, fédération de caisses d'épargne et de crédit, caisse d'épargne et de 
crédit, société de fiducie, société d'épargne, compagnie d'assurance, qui agit comme 
bailleur de fonds principal en fournissant le financement pendant la période de 
construction ou le financement permanent des installations hydroélectriques du preneur, 
à l'exception d'une personne affiliée au preneur, dont un commanditaire; 
«preneur» : une personne physique ou morale ou une société en commandite 
constituée notamment avec une municipalité régionale de comté ou une communauté 
autochtone, qui est titulaire d'un bail de location de forces hydrauliques du domaine de 
l'État aux fins de produire de l'électricité à partir d'une petite centrale, à l'exception 
d'Hydro-Québec et d'une municipalité. 

Champ d'application 

Le présent régime concerne tous les sites hydrauliques dont les forces hydrauliques 
disponibles pour des petites centrales sont du domaine de l'Êtat, à l'exception des sites 
hydrauliques du territoire régi par la Convention de la Baie-James et du Nord québécois, 
et dont les terrains riverains requis pour l'aménagement et l'exploitation d'une petite 
centrale sont également du domaine de l'État, en tout ou en partie. 
Le présent régime s'epplique également : 

• aux; sites hydrauliques qui comportent dans le domaine de l'État une partie 
seulement des forces hydrauliques nécessaires à leur exploitation; 

• aux; sites hydrauliques dont tous les terrains riverains requis à l'aménagement et 
à l'exploitation d'une petite centrale sont de propriété privée; 

• aux sites hydrauliques dont une partie des terrains riverains nécessaires à 
l'eménagement et à l'exploitation d'une petite centrale à un barrage existant est 
de propriété privée. 

Dans tOU$ ces cas, le propriétaire de la partie privée doit, pour être admissible à la 
location par le gouvernement des forces hydrauliques et des terrains du domaine de 
l'État, faire la preuve de ses droits de propriété à la satisfaction du Ministère. 

Si la pertie privée est répartie entre plusieurs propriétaires, le consentement écrit de 
chacun est nécessaire si un-ou plusieurs d'entre eux ou un tiers souhaitent obtenir le 
droit d'exploiter les forces hydrauliques du doméline de l'État. 
Les demandes à des fins d'autoconsommation ou qui portent sur des sites dont le 
potentiel ne peut excéder 225 kW ne sont pas soumises à la présente politique. La 
location peut, dans œs cas, être autorisée par le gouvernement sur recommandation du 
ministre. 
L'électricité produite par une petite centrale, si elle n'est pas consommée par le 
producteur, doit être vendue à Hydro-Quëbec. 

Liste des sites hydrauliques admissibles à la location 

Le Ministère élabore une liste des sites hydrauliques admissibles à la location en tenant 
compte notamment du potentiel des forces hydraulique$ du territoire québécois pour des 
petites centrales, des demandes des municipalités régionales de comté et des 
promoteurs appuyées d'une résolution favorable de la municipalité régionale de comté 
concernée. 
Le ministre soumet au gouvernement une liste des sites hydrauliques admissibles à la 
location par le gouvernement Cette liste comprend notamment les sites décrits â l'article 
3.2, où une partie des terrains et des forces hydrauliques est reconnue de nature privée 
en date de l'approbation du présent régime. 
Le ministre rend publique la liste des sites hydrauliques admissibles à la location 
acceptés par le gouvernement. 
Dès que la liste des sites hydrauliques est annoncée par le ministre, Hydro-Québee peut 
amorcer la procédure d'appel d'offres. 
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Hydro-Québec engage une procédure d'appel d'offres dès que la liste des sites 
hydrauliques admissib~s à la location par le gouvemement est rendue publique par le 
ministre. 
Hydro-Québec rend alors publics les modalités de soumission, les critères de sélection 
des offres ainsi que toute information et toute documentation qu'elle possède sur les 
sites de la liste annoncée par le ministre. 

Évaluation 

Les offres soumises pour chaque site hydraulique admissible à la location par le 
gouvemement sont évaluées par un comité d'êvaluation, qui tient compte comme critère 
prépondérant du prix de vente de l'êlectricité offert. 
A la suite de l'évaluation des offres, le comité d'évaluation transmet au ministre des 
Ressources naturelles et au président-directeur génêral d'Hydro-Québec ses 
recommandations sur tous les projets sélectionnés. Le ministre et le président directeur 
général d'Hydro-Québec font par ta suite l'annonce de la décision d'Hydro-Québec. 

Procédure d'octroi des droits aux forces hydrauliques 

Le ministre avise par ëcrit le promoteur sélectionné de $On intention de recommander au 
gouvernement que les forces hydrauliques lui soit louées. Le promoteur dispose d'un 
délai de deux mois à compter de la date de rèœption de cet avis pour informer le 
ministre de sa décision d'y donner suite ou non. 
Le promoteur sélectionné dispose d'un délai de six mois à compter de la réception de 
l'avis du ministre pour engager les démarches afin d'obtenir tous les droits et 
autorisations requis. Il rend compte de ses démarches auprès du Ministère et 
d'Hydro-Québec. 
A défaut par le promoteur de se conformer aux articles 7.1 ou 7 .2, ou s'll retire son offre, 
le ministre peut offrir les forces hydrauliques du site visé à tout autre promoteur qualifié 
par le comité d'évaluation selon les modalités décrites à l'article 6.2. 
Hydro-Québec et le promoteur doivent signer un protocole d'entente condiUonnel à 
l'obtention de tous les droits et autorisations requis sur les modalités du contrat d'achat 
d'électricité, tel le prix, la durée, la date de mise en ~rvice commercial et les exigences 
de raccordement et d'exploitation d'Hydro-Québec. 
Le promoteur est tenu de transmettre au Ministère et à Hydro-Québec une copie de 
toutes les autorisations gouvernementales et des actes d'acquisition de droit de 
propriété ou de tout droit réel. 
Sous réserve de l'article 8.17, la location des forces hydrauliques et l'octroi des autres 
droits réels sont d'une durée de vingt-cinq ans à compter de la date de mise en 1:ïervice 
commercial des installations et sont assortis de l'exercice par le preneur d'un droit de 
premier refus avenant la poursuite de l'exploitation aux conditions fixées par le 
gouvernement <1>. 
Le promoteur doit préparer à ses frais et soumettre au Ministère et à Hydre-Québec un 
plan préparé par un arpenteur-géomètre montrant notamment : 

• la cote d'altitude de retenue normale d'exploitation mesurée au barrage; 
• la zone de protection équivalente à une cn.1e centennale et tout autre effet sur les 

propriétés riveraines attribuables à la gestion du plan d'eau et des autres 
conditions locales, telles les vagues, l'érosion; 

• les droits du domaine de l'État, d'Hydro-Québec et des autres propriétaires 
requis pour l'aménagement et l'exploitation de la petite centrale. 

Le promoteur doit clarifier, à ses frais, tes titres de propriété des occopations illégales, 
les discordances cadastrales ou toute autre anomalie $USceptible d'affecter des terrains. 
Un acte notarié conditionnel à ls signature du contrat de location des forces 
hydrauliques et prenant effet à la date de ce contrat confirmera la cession par 
Hydro-Québec au gouvernement du lit et des forces hydrauliques des sites des projets 
sêlectionnés, le cas échéant. Les: documents requis pour cette cession seront préparés 
selon les normes et directives de ta Direction de l'information foncière sur le territoire 
public du Minis:tère. 
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Un acte de cession conditionnel à la signature d'un contrat de location et prenant effet à 
la date de ce contrat confirmera la cession par Hydre-Québec et ses filiales au 
promoteur de tous les droits, titres et intérêts qu'elle détient dans les ouvrages, 
équipements hydrauliques et électriques et terrains avec les servitudes d'inondation, 
d'érosion et d'infiltration existantes. Hydre-Québec se réserve le droit de conserver ou 
de vendre à des tiers les immeubles non requis pour l'exploitation du site. Les 
documents (plans et descriptions techniques) requis pour cette cession seront préparés 
aux frais du promoteur selon les normes et directives d'Hydro-Québec. 
L'ensemble des coCHs encourus par Hydro-Québec dans le cadre du processus de 
cession, y compris la valeur comptable des Installations. seront récupérés sous forme 
d'un montant forfaitaire remis par le promoteur et ce, lors de la signature du contrat de 
cession d'Hydro--Québec. 
Toute autre acquisition par le promoteur auprès de tout autre propriétaire de terrains ou 
droits réels requis pour l'aménagement et l'exploitation de la petite centrale est à ses 
frais. 
La location des forces hydrauliques el l'octroi des autres droits faisant partie du domaine 
de l'État requis pour l'aménagement et l'exploitation de la petite centrale est 
conditionnelle : 

• à la cession au gouvernement par le preneur, au terme du contrat de location, ou 
lors de sa résiliation ou de sa révocation, de tous les terrains ou droits réels 
visés aux articles 7.1 o et 7.12 ainsi que les ouvrages et équipements 
hydrauliques et électriques qui sont érigés sur ces terrains: 

• advenant le cas où l'un des événements décrits aux articles 10.2 ou 10.4 est 
autorisé par les ministres, au transfert des droits visés aux articles 7.10 et 7.12 
au nouveau preneur. · 

Cette location est autolisée par le gouvernement conformément à la Loi sur Je régime 
des eaux (L.R.Q. c. R-13) et à la Loi sur les terres du domaine de l't;tat (L.R.Q. c. T-8.1) 
après l'obtention du certificat d'autorisation requis en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q. c.. Q-2), l'approbation des plans et devis en vertu de la Loi sur le 
régime des eaux, ainsi que toute autre autorisation par ailleurs requise. 

Principales charges et obligations du preneur 

Le preneur verse au ministre la redevance statutaire prévue à la section VIII de la Loi 
sur le régime des eaux. 
À la signature du contrat de location, le preneur verse au ministre un montant forfaitaire 
fixé en 2000 à 10 000 $/MW installé, couvrant l'ensemble des coats encourus dans le 
cadre de cette location. 
Les frais annuels versés par le preneur à titre de loyer, correspondant aux biens et droit~ 
fonciers de terre ferme affectés par l'aménagement et l'exploitation d'une petite centrale 
sont fixës conformément au Règlement sur ls location des terres du domaine public, aux 
fins de l'aménagement, de l'exploitation et du maintien d'une centrale de production 
d'hydroélectricité de 25 MW et moins par un producteur privé, édicté par le 
décret N° 1317-90. 
Le preneur verse une redevance annuelle fixée en dollars de l'an 2000 à 54,2 i/mille 
kWh produits à compter de la date de mise en service commercial de la petite centrale. 
Le preneur transmet au ministre, au plus tard le 1er mars de chaque année, un rapport 
écrit de sa production couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre et le versement 
des redevances exigibles. 
A compter du 1er janvier 2001, le montant forfaitaire et le taux de la redevance visés aux 
articles 8.2 et 8.4 sont indexés le 1er janvier de chaque année selon l'augmentation en 
pourcentage, par rapport à rannée précédente, de l'indice général des prix à la 
consommation Pour le Canada, publié par Statistique Canada. 
Le preneur est tenu de payer toutes les taxes, cotisations, et autres redevances qui 
pourront être imposées sur les droits et terrains loués pendant la durée du contrat de 
location. 
Le preneur assure le bon entretien des installations et l'exploitation de la petite centrale 
pendant la durée du contrat de location. 
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Le preneur dépose, à titre de garantie, une caution de bonne et entière exécution pour 
un montant équivalant à 10 % du coCli d'aménagement du projet soumis et en tenant 
compte des modifications autorisées en vertu de l'article 9.1. 
Le preneur souscrit à un contrat d'assurance et le maintient en vigueur pendant toute la 
durée du contrat de location. Ce contrat d'assurance comprend une 
assurance-responsabilité civile qui couvre les phases d'aménagement et d'exploitation 
de la petite centrale, une assurance qui garantit la remise en état des lieux en cas 
d'abandon d'exploitation ou de faillite et une assurance-responsabilité gënérale. 
Le preneur transmet au Ministère une copie conforme de son contrat d'assurance et, par 
la suite, la preuve de son renouvellement sur une base annuelle et ce, au plUi tard dix 
jours après leur date d'entrée en vigueur. 
Le preneur maintient et conse,ve les registres faisant état des relevés rnel'l$Uels des 
compteurs installés à la sortie des génératrices. 
Le preneur respecte toutes les conditions d'exploitation prévues au contrat de location, 
notamment la cote d'altitude de retenue normale d'exploitation et la zone de protection 
et prend toutes les mesures nécessaires à cette fin. 
Sous réserve des droits qui lui ont été consentis, le preneur est responsable de tout 
dommage causé aux biens privés ou du domaine de l'État attribuable aux travaux 
d'aménagement de la petite centrale ou à son exploitation. Le preneur doit sur demande 
du ministre produire les documents d'arpentage concernant l'immeuble ainsi affecté 
selon les instructions et à la satisfaction du Service de l'arpentage du ministère. 
Si le preneur néglige de respecter ses obligations, les droits pourront être rëvoqués. 
A la fin du contrat de location, le gouvemement devient propriétaire, sans compensation, 
des constructions, équipements et autres améliorations situés sur les terrains loués et 
qui auront servi à l'exploitation des force:s hydrauliques louées. · 

Cependant, le gouvernement peut y renoncer en tout temps avant l'expiration du contrat 
de location. Le cas échéant, le preneur demeurera responsable, après la terminaison du 
contrat de location, d'entretenir les ouvrages conformément aux plans et devis qui ont 
été approuvés, à défaut de quoi le gouvernement pourra exiger la démolition, aux frais 
du preneur, des ouvrages et la remise des terrains dans l'état original. 
Le preneur dispose à compter de la signature du contrat de location, d'un délai de trois 
ans pour un site désaffecté, et de cinq ans pour un site non aménagé, pour effectuer la 
mise en service commercial. 
Les frais administratifs afférents au contrat de location sont à la charge du preneur. Ces 
frais sont établis en vertu du tèglement cité au point 8.3 et sont indexés selon les 
modalités prévues à l'artide 8.6. 

Contrôle et inspection 

Toute modification à l'offre sélectionnée doit être autorisée par le Ministère et par 
Hydro-Québec. Les documents d'arpentage requis par cette modification doivent être 
produits selon les instructions et à la satisfaction du Service de l'arpentage du Ministère. 
Le preneur s'engage à permettre l'accès à ses livres et registres pour fins de vérification 
à toute personne désignée par le ministre. 
Le preneur s'engage~ permettre l'accès aux sites et aux installations pour fins 
d'inspection à toute personne désignée par le ministre ou par le ministre de 
l'Environnement. 

Dispositions générales 

Les dispositions du chapitre 8 sur les charges et obligations du preneur et les 
dispositions du chapitre 9 sur le contrôle et l'inspection ne soustraient pas le preneur 
des exi9ences de la Lai sur la sécurité des barrages. 
Les droits loués, octroyés ou cédés à un preneur dans le cadre du présent régime ne 
peuvent être aliénés, cédés ou autrement transportés, en tout ou en partie, avant le 
cinquième anniversaire de la signature du contrat de location. Après cette date, ils ne 
peuvent l'être sans l'autorisation des ministres. 
A compter de la date de l'avis du ministre au promoteur sélectionné, tout changement de 
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contrôle du promoteur ou du preneur doit ëtre approuvé par les ministres, à moins qu'il 
ne s'agisse d'une compagnie cotée en bourse. Le ministre peut décider de maintenir ou 
de révoquer son intention de recommander au gouvernement la location des forces 
hydrauliques. Après la signature du contrat de location, les ministres peuvent décider de 
maintenir ou de résilier le contrat. 
Les droits octroyés par les ministres dans le contrat de location peuvent être cédés en 
garantie à un prêteur. 

Dans le cas où le prêteur réalise sa garantie, les droits et obligations du preneur lui sont 
transférés et toute cession, aliénation ou autre transfert par le prêteur requiert 
l'autorisation des ministres. · 

Dispositions particulières 

Le ministre peut soumettre au gouvernement, conformément au présent régime, toute 
liste de sites hydrauliques admissibles à la location. 

< 1> Tel que modifié le 13 mars 2002. 

L.e.Mio.i.s.t~e. J .!,.'..~o.e19!J. l 1!!1: foJêt!i I b.El!J!!in~s I L.eJ.e.r.t~Qke. l !.i foncier 
1,.:énergle au Québec I .E9L~l!-bYQ.@!J)~l.l.e._$_d.l.!. domaine de l'État 

~Jl_<;:.!J_rj!è @_~Ç9_1,1jP..!l}TI!'.01~é..tr.Q.li~~ 1 l;x..ru91_rui9n..9...azi~ et pétr.9.llfl!:.'}AI/....Q'-!t~-C. 
Prmro.m.e d'aide_;:uut~'l.aj.Qp~~JJtd.e.$..~_çbn.Q.!.Q9!ru_e l'énergie 

P1.QSm~..S®Y..ernem~.n.~1..!f~_rJf!2.Yi~~!3JJ.!~.nt.d~~a~~_g_uU.$ld!?J.!.tl<;m. 
Q.uestioo..<1.~Jl~!9i~ 1 Exte.niion du réseau gazier gu_ébè_c;;QL!!_ 

~-9,1.l~jpio.d!.Q. J Plan d..Y..il!@ 1 Politique de confidEt1J1@!~ 1 A~.1!..liil 

Québec:g 
© Gouvemement du Quâbec, 2002 
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!l~J 
fQ.11!!.Y!.èi.!:e 
dJJJ.S~ 
.f'_~eUJl~.QM.~$Ï.DL4 
voir les réponses 
AU~!:.!!.:;i_S.ltE:S. 
i;l'intêr&ti;;, 

·Autres . 
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;:(goùv. du Québec) 
.fil~~-J=t~~r:oJss.lbLes_a 
l'ai;,oel d'off~ 
N •. _QJ,!l!..~~ 
d'octeol et 
~ 
.fQ!{;~~~ 
du domaine de l'État 

Appel d'offres AOPCH~o2 
Centrales hydroéJectriques de 50 MW et 
moins dont les forces hydrauliques 
sont du domaine de l'État 

Hydro-Québec Production désire recevoir des offres de la part de producteurs privés . 
d'électricité pour l'achat d'énergie produite à partir des sites hydrauliques admissibles à 1 
location par le gouvernement du Québec et dont la llste a fait l'objet d'une annonce par 1 
ministre des Ressources naturelles le 14 mars 2002, 

Les intéressés à soumissionner trouveront sur ce site la procédure d'inscription ainsi que 
toute la documentation nécessaire à l'appel d'offres • 

La date limite pour le dépôt des offres à Hydro-Québec Production est le 30 septembre 2 
à 15h, heure de Montréal. Hydro-Québec Production ne s'engage à accepter ni la plus ba 
ni aucune des soumissions dans le cadre du présent appel d'offres. 

Échéancier 

Date limite pour le dépôt des soumissions : 30 septembre 2002 
Annonce des soumissions retenues : 29 novembre 2002 
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R9"0UN»S 
naturelltn 

Québec:: 

a L'éner~ie au Quëbec 

~rces bydrauJlques ou 
• uomalna ce l'Etat ..,.-

Gestion des forces 
hydrauliques 

Liste des sites hydrauliques du , 
domaine de rEtat admissibles 
pour fins de location et sujets à 
l'appel d'offres d'Hydro-Québec 

Nouveau régime 
d'octroi Annexe 1 de l'appel d'offres d'Hydro-Québec 
Répertoire des 
centrales 
hydroélectriques 

11 s ëcurltè ires 
a êtiuipemeats pêtrnlii!rs 

~plorallan guli!re et 

~

ètraltêre au Ouêbec 

Alde au 11êvelop-pement 
, des te&hnolo1tlas de 

c l'ënergle 

ri:nrauis:seme11t des Il ~êseauxcibl,s de 
c rfislrflJUtlDn 

~ens!on ttu rêseau 
rzler guêbécafs 

o Ouestlan d'éne.rgie n--

Régions 
administratives 

02 - S1:19uenay -
Lac-Saint-Jean 

OJ - Capitale-
Nationale 

04 - Mauricie 

09 - Côte-Nord 

14 • Lanaudière 

TOTAL(9 
sites) 

Sites Rivières 

.Q_tw.bLd1! Métabet 
!'.J~Qlll:IY-~Jlt~. chouane 

.CJi.Ym ~ainte-
~i!IÎ.flle:- Anne 
8.nn.e. 
LG.i:.,mst 
.caDY.O.ol 
Qb.r.ttP. Shawinigan 
P..Edl~r(l'.'I 

Ç.!:!Y.t!,l$_.Q.!,!. eatiscan 
N.e.Llf 

Ç.IJ.u.t13_au Au 
I.QllM..~ Tonnerre 
Covrbe du Sheldrake 
5ault 
.6.ar.rage. Magpie 
M.agpj~ 

.CJll.tt~_t Riverin 
Ere.d. 
.B.a.~e. Matawin 
Matawin 

Estimation 
Municipalités MRC Potentiel 

MW 
Saint-André- Le 5 
du-Lao-Saint- Domaine 
Jean -du-

Roy 
Saint• La 10 
Joachim/ Côte-
Saint~Ferréol- de-
les-Neiges Beaupré 

Saint-Gérard- Le 1 
des- Centre 
Laurentides ..(le-

la-. Mauricie 
Notre-Dame- Méklnac 13 
de-
Montauban 
Rivière-au- Minganie 4 
Tonnerre 
Rivière-au- Minganie 14 
Tonnerre 
Rivière Saint- Mlnganie 11 
Jean 
Rivière Sept- 1 
Pentecôte Rivières 
Baie-de-la· 10 
Bouteille, Matawinîe 
N.O. 

69 

· Car 
f~. 

· Pe, 
. Pr< ···-··-
: Pui 
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··,. 

P/a1 
du 1 
dtd 
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Calendrier de mise en œuvre 

Étapes Échéances 
Sélection des sites potentiels 

• Autorisation du nouveau régime par le Conseil des Printemps 2001 
ministres 

• Consultation des MRC et des communautés autochtones Étë2001 
visées 

• Consultation du ministère de l'Environnement et de la Été 2001 
Société de la faune et des parcs du Québec 

• Autorisation, par le Conseil des ministres, d'une liste Mars 2002 
finale des sites admissibles à la location des forces 
hydrauliques du domaine de l'État 

• Lancement de l'appel d'offres d'Hydro-Québec pour 1~ 
projets d'aménagement des sites autorisés 

Avril 2002 

Sélection des projets 
• Mise en place d'un comité HQ/MRN pour l'évaluation des Èté2002 

offres 
• Annonce de la sélection des projets Automne 2002 
• Obtention, par le promoteur retenu, d'un contrat d'achat Hiver2002 

de rélectricité par Hydro-Québec 
• Obtention, par le promoteur retenu, des certificats 2004-2005 

d'autorisation environnementaux et fauniques : 
o 5MW 
o 5MW 

• Autorisation, par décret, de l'octroi des forces 2004-2005 
hydrauliques et des terrains du domaine de l'État requis 
pour l'exploitation du site par le promoteur retenu 

• Signature du bail de location conformément au décret 2004-2005 
• Début des travaux de construction des projets 2004-2005 

• Mise en service commerciale des installations 2005-2006 
(En date de mai 2002) 

!,.e Ministère 1.!.~!J~I9il1 l .b~.UQ.CAl5. l l.&.~.in.ti 1 ill!llii.19.lli! 1 Le fonq(ll 
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